COURS SUR LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE

1  LA FRANCE DE VICHY (p2-18)
+ textes sur la mort de Maurice Papon le 17 février 2007

+textes sur le village de Maillé ( 26 août 2008) p20-25

2  LES IMMIGRÉS EN FRANCE (p19-25)
+ Textes sur le film Indigènes et les soldats des colonies

3  LES INSTITUTIONS POLITIQUES ET LES ÉLECTIONS (p26-43)

+ textes sur les 12 candidats aux Présidentielles 2007

+texte sur la retraite de JM Le Pen

4  LE SYSTÈME ÉDUCATIF FRANÇAIS (p44-48)

.Cours 1

http://www.memoire-net.org/article.php3?id_article=132
http://tf1.lci.fr/infos/france/societe/0,,3424104,00-nous-reste-vichy-.html
http://tf1.lci.fr/infos/recherche/?&o=2&query=papon
http://www.dailymotion.com/relevance/search/Bousquet+et+Vichy/video/xlsl3_la-france-nazie-1942_news
(film sur la rafle du Vél d’Hiv)

I La France de Vichy

VICHY ?

*RÉGIME POLITIQUE DE 4 ANS :

*UN VIEILLARD AU POUVOIR :

*UNE IDÉOLOGIE PARTICULIÈRE :

*PERSONNAGES PARTICULIERS :

*PRATIQUES PARTICULIÈRES :

*UNE GUERRE CIVILE :

*DES TRACES PROFONDES DANS :

les mentalités

la culture politique

l’actualité

L’armistice  (22 juin 1940):

-les prisonniers de guerre (près de 2 millions d’hommes) restent en Allemagne jusqu’à la paix

-la France est découpée en zones

-la France doit payer les frais de l’armée allemande (400 millions de francs/jours)

-le gouvernement français règne sur tout le territoire, mais en zone occupée, il doit collaborer totalement avec l’Allemagne

-dans la zone libre, l’armée française est limitée à 100 000 hommes

-la France garde son Empire, mais les bateaux de guerre doivent regagner leur port

-les réfugiés politiques allemands et autrichiens doivent être livrés à l’Allemagne

La collaboration ( 24 octobre 1940) :

Pourquoi collaborer ?

Côté français


côté allemand
-préserver les soldats prisonniers,   
-pays vaste et difficile à gérer      

et les Français


et profiter de l’aide française

-s’allier avec le futur vainqueur
-concentrer ses forces ailleurs

-passer la guerre « tranquillement »
-profiter des richesses de la France


-préserver les colonies
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VICHY : UN DRÔLE DE RÉGIME

1-Une révolution traditionnelle :

-on veut une France
-homogène




-catholique




-propre

2-Peur d’une France “juive” :

-antisémitisme toujours présent ( affaire Dreyfuss en 1890)

-déchainement de la presse contre les Juifs

-lois juives (1940/1941)

3-Peur des rouges :

« Sans l’Allemagne, le bolchévisme s’installerait partout »

Pierre Laval

4-Etat autoritaire et hiérarchique :

-suffrage universel supprimé

-partis politiques supprimés

-syndicats supprimés

5-Une France saine et disciplinée
-censure des médias, des livres scolaires

-chasse au divorce, à l’avortement, à l’alcoolisme, à la laïcité, à l’homosexualité

-la jeunesse est encadrée et utilisée : Chantiers de la Jeunesse
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LES LOIS JUIVES

Juillet 1940 : dénaturalisation des étrangers devenus      

   
         Français

3 octobre 1940

2 juin 1941

*exclusion de certains métiers :

-fonction publique/armée/magistrature

-professions libérales (avocats, médecins, architecte)

-média (cinéma, théâtre, journalisme)

-universités (quotas)



*internements des Juifs étrangers




(camps)

1942 

*rafle du Vel d’Hiv ( vélodrome d’hiver), 12 juillet 42, 

  13 000 arrestations et déportations

BILAN :
1939 : 350 000 Juifs

76 000 Juifs déportés



2500 survivants

La vie quotidienne sous l’occupation

*difficulté de se nourrir :

-marché noir puni de la peine de mort

-des fortunes se font 

-les Allemands pillent les ressources 

*une insécurité permanente :

-rafles

-lettres de dénonciations

-bombardements anglais

-création de la Milice fin 1942

*une vie culturelle foisonnante :

- une consommation culturelle importante

-une censure au début

-peu d’écrivains refusent d’être publiés

(Céline , Sartre)

-l’âge d’or du cinéma : Pagnol, Carnet, Bresson

-garder la place de Paris 

Pourquoi ce comportement ?

-réflexe de survie

-moyen d’évasion

Les déracinés /les parias

*Les prisonniers de guerre : presque 2 millions reviennent en 1945

-les femmes prennent leur place

*le STO :service du travail obligatoire

-650 000 en Allemagne

-« choisis par Vichy »

*Les malgré-nous :

-les Alsaciens redeviennent Allemands en 1940

-enrolés de force dès 1942

-Oradour-sur-Glane
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L’ÉPURATION : 1944-1945

SPONTANÉE :

-familles entières exécutées

-femmes tondues :

-collaborateurs de toutes sortes :

LÉGALE :

-cours de justice et tribunaux spécialisés

ON JUGE LES GRANDS TRAÎTRES :

-Pétain, Laval, Darnand…

-la presse collaborationniste

2070 condamnés à mort

2777 condamnés aux travaux forcés

37 000 privés de libertés

49 000 privés de leurs droits civiques

  MAURICE PAPON  (1910-2007)

1930 : études de droit, d’économie et de sciences politiques

1936 : travaille au ministère des Affaires Étrangères 

1940-45: secrétaire général de la préfecture de Bordeaux, signe des papiers d’arrestation de 1400 juifs

1947-57 : préfet en Corse, en Algérie 

1958-67 : préfet de police de Paris. Plus de 200 Algériens sont tués par la police pendant une manifestation en 1961

1978-81 : ministre du Budget

1981 : premières plaintes contre  Papon pour crimes contre l’humanité, à la suite d’un article du Canard enchaîné

2 avril 1998 : Papon est condamné à 10 ans de prison pour complicité de crimes contre l’humanité

septembre 2002 : Papon est libéré car malade.

Juin 2003 :Papon demande qu’on lui rende ses droits à la retraite

Février 2007 : mort de maurice Papon

.

TEXTES PARUS LE 17 FÉVRIER LORS  DE LA MORT DE MAURICE PAPON

Société
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Maurice Papon est mort

Maurice Papon en 2002, libéré pour "raisons de santé" / REUTERS
Il était le seul responsable du régime de Vichy condamné pour son rôle dans la déportation des juifs durant la Seconde Guerre mondiale. Il est mort samedi à 16 heures, à l'âge de 96 ans, dans une clinique de Seine-et-Marne. Avant d'être rattrapé par son passé, il avait été préfet, député et même ministre du Budget.
Par Liberation.fr avec agences
LIBERATION.FR : samedi 17 février 2007
Maurice Papon est mort samedi après-midi à l'âge de 96 ans dans une clinique de Pontault-Combault en régio  parisienne
 Maurice Papon, seul responsable du régime de Vichy condamné pour son rôle dans la déportation des juifs durant la Seconde Guerre mondiale, avait été opéré mardi pour une insuffisance cardiaque.
Il avait été condamné en avril 1998 à dix ans d'emprisonnement pour "complicité de crimes contre l'humanité" par la cour d'assises de Bordeaux pour son rôle dans la déportation de 43 Juifs alors qu'il était secrétaire général de la préfecture de Gironde, sous l'Occupation.
 Après trois ans de détention, il avait bénéficié des dispositions de la loi Kouchner de mars 2002, et il avait été libéré le 18 septembre 2002 pour raisons de santé, deux experts médicaux l'ayant déclaré "impotent" et "quasi-grabataire".
 Il résidait depuis dans sa ville natale en grande banlieue parisienne, où il était suivi pour des problèmes cardiaques.
 Dans une déclaration à l'AFP, Benjamin Abtan, président de l'UEJF (Union des étudiants juifs de France) a souligné que si M. Papon "a pu mourir en toute quiétude, ce n'est pas le cas de tous ceux qu'il a envoyés à la mort". 
 "On se souviendra de lui non seulement comme d'un criminel mais aussi comme d'un symbole de la responsabilité de l'Etat français dans la tentative de destruction des juifs d'Europe", a-t-il déclaré, ajoutant: "Le procès Papon a été un moment-clé dans la construction de la mémoire de la Shoah en France".

 
Les audiences du procès Papon sur l'Ina.fr



http://www.liberation.fr/actualite/societe/235817.FR.php
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Criminel contre l'humanité, haut fonctionnaire, ministre...

Après Vichy, Papon a été préfet, député, et même ministre du Budget dans le gouvernement Barre.
Par Liberation.fr avec agences
LIBERATION.FR : samedi 17 février 2007
Avant d'être rattrapé par son passé de fonctionnaire sous le régime d  Vichy, Maurice Papon a connu une longue carrière dans les plus haut  rouages de l'Etat, traversant tous les régimes de la IIIe à la Ve République
 Il a notamment occupé les postes exposés de préfet de Constantine (1956-58) pendant la guerre d'Algérie, et de préfet de police de Paris (1958-67) lors de la répression sanglante de la manifestation algérienne du 17 octobre 1961, sous le général de Gaulle.
 Après un bref passage à la présidence de Sud Aviation (1967), il entame une carrière politique: en 1968, il est élu député UDR (le parti gaulliste de l'époque) du Cher, en 1971 maire de Saint-Amand-Montrond (Cher) --il le restera 12 ans-- et est nommé ministre du Budget dans le troisième gouvernement Barre (1978-81).
 C'est en 1981, juste avant la présidentielle, que le journal satirique le Canard enchaîné publie des documents datés de 1943 et 44 signés de la main de Maurice Papon, l'impliquant dans la déportation de juifs bordelais.
 Après 17 ans de bataille juridique, l'ancien fonctionnaire est renvoyé devant les assises de la Gironde en octobre 1997 pour un procès qui durera six mois, en raison notamment d'interruptions pour hospitalisation.
 Après l'épuisement des recours qui induit le caractère définitif de sa condamnation, Maurice Papon a toujours clamé son innocence.
http://www.liberation.fr/actualite/societe/235818.FR.php
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 Papon
«La France n'en a pas fini avec ces années noires»

 Henry Rousso, historien, estime que le procès Papon n'a pas mis un terme au «syndrome de Vichy».
Par Annette LEVY-WILLARD
QUOTIDIEN : lundi 19 février 2007
Henry Rousso, historien, est l'auteur, entre autres, du Syndrome de Vichy (1987) et  Vichy, un passé qui ne passe pas (avec Eric Conan, 1994). Il vient de publier  le Régime de Vichy (PUF, Que sais-je ?).
A quoi a servi le procès Papon ?  
Il a rendu justice aux victimes, et de ce point de vue, incontestable, c'est sans doute une bonne chose qu'il ait eu lieu. Surtout, il a permis de «banaliser», de «routiniser», au sens positif du terme la notion de crime contre l'humanité : il constitue un précédent qui permet aux juristes, aux magistrats, aux avocats, de mieux comprendre comment lancer et conduire de tels procès. Je pense que le procès Papon a été plus utile pour l'avenir que pour l'histoire ou la mémoire. Sur le plan historique, je ne trouve pas qu'il ait rempli de fonctions pédagogiques importantes pour les jeunes. Il n'a pas permis de mieux comprendre Vichy. Au contraire, il a renforcé une vision de plus en plus répandue qui minimise le rôle de l'occupant : aucun Allemand n'a été appelé à témoigner au cours du procès, ce qui donnait l'impression que l'occupant nazi ne jouait qu'un rôle secondaire dans cette affaire. On a perdu de vue le poids de l'occupant. Le procès a été conduit avec beaucoup de rigueur intellectuelle, mais on a surtout fait le procès d'une France réglant son problème avec son passé. On a cru aussi que le procès allait marquer un point terminal à ce que j'ai appelé le  «syndrome de Vichy», mais cela n'a pas été le cas. Dès le lendemain, on a posé la question des réparations et de nouvelles plaintes sont maintenant déposées sur des bases qui oublient complètement le contexte de l'Occupation, comme celles contre la SNCF. La multiplication de ces actions risque de conduire à de nouvelles dérives de la mémoire. En ce sens, la France n'en a sans doute pas fini avec ces années noires.
Comment expliquez-vous ce mouvement de balancier  d'une histoire où l'on nie d'abord la responsabilité de Vichy,  puis on la surestime, pour enfin se réconcilier avec la «France  des Justes» qui a sauvé des Juifs ?  
Ce sont des ajustements politiques. Le choix de la commémoration des Justes, maintenant, est fondamentalement politique, à mon sens. Des Français ont sauvé des Juifs, mais c'est parce qu'on a accablé   à juste titre ­ le régime de Vichy, dans les années 70, en donnant une image très négative des Français, qu'on a eu peur que l'image de la France soit trop sombre et on rétablit l'équilibre avec les Justes. Si les trois quarts des Juifs ont survécu, ce n'est pas parce qu'ils ont tous été sauvés par des Français, même si les politiques adorent cette hypothèse. Robert Paxton et d'autres ont expliqué pourquoi tant de Juifs ont survécu en France : la taille du pays, sa géographie montagneuse où l'on pouvait se cacher, une guerre qui s'est terminée plus tôt qu'ailleurs. La zone libre a peut-être constitué une protection pour les Juifs français, mais pas pour les Juifs étrangers que Vichy a livrés aux Allemands et qui constituent la grande majorité des victimes juives de France. Toute la législation, toute l'attitude de Vichy a considérablement fragilisé les Juifs en France. Il faut donc rendre hommage aux Justes, mais cette chronologie de la mémoire n'a pas grand-chose à voir avec l'histoire de la période. Elle s'inscrit dans celle de la France du début du XXIe siècle.
Faut-il tourner la page ?  
La responsabilité de Vichy dans l'application de la solution finale en France est écrasante, mais ces crimes ne peuvent faire oublier que ce régime ne représentait pas toute la France et qu'une minorité agissante a refusé cette idéologie et cette politique. J'ai la conviction profonde, comme citoyen et comme historien, qu'il n'est pas moralement légitime de considérer que la République est encore comptable des crimes commis par Vichy. L'un des principaux effets du procès Papon est d'avoir permis que la France soit aujourd'hui l'un des pays européens qui a été le plus loin dans une politique de réparation et de reconnaissance plus de soixante ans après la guerre. C'est en tenant de compte de cela que l'on peut tourner la page judiciaire tout en laissant ouverts les livres d'histoire.
http://www.liberation.fr/actualite/evenement/evenement1/235910.FR.php
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Maurice Papon
LE MONDE | 19.02.07 | 16h26  •  Mis à jour le 19.02.07 | 16h26
Maurice Papon est mort, samedi 17 février, dans une clinique de Pontault-Combault (Seine-et-Marne), à l'âge de quatre-vingt-seize ans. Quatre-vingt-seize années d'une vie tout entière scellée sur le tard dans une condamnation-symbole, celle de l'écrasante responsabilité du régime de Vichy, Etat collaborateur et complice, dans la persécution des juifs pendant la seconde guerre mondiale.
La vie de Maurice Papon, trajectoire exemplaire d'un haut fonctionnaire vichyste devenu ministre gaulliste, s'était exposée comme on feuillette un épais livre d'histoire, mercredi 15 octobre 1997, une semaine après l'ouverture de son procès, à Bordeaux.
En préambule à l'examen des faits, avant que ne s'amoncellent, chargés d'émotion, les documents, les photos et les témoignages des familles de victimes, la cour d'assises de la Gironde plongeait dans sa longue biographie.
C'était tout d'abord des souvenirs familiaux : son père, fondateur des Verreries mécaniques champenoises, notaire, maire, conseiller général, "homme d'action, disait-il, vis-à-vis des devoirs de la vie" ; sa mère, décédée en 1931, d'une crise cardiaque ; et les études, le droit, la psychologie, les sciences politiques et la sociologie.
HOMME DE CONFIANCE
La carrière de Maurice Papon - né le 3 septembre 1910 à Gretz-Armainvilliers (Seine-et-Marne)- débute dans la fonction publique en 1935, lorsqu'il devient rédacteur au ministère de l'intérieur, puis homme de cabinet dans les gouvernements Chautemps, Tardieu, Laval. Il milite à la Ligue d'action républicaine et socialiste, puis s'inscrit aux jeunesses radicales-socialistes.
Le 26 août 1939, sous-lieutenant, il est mobilisé au deuxième régiment d'infanterie coloniale, expédié à Tripoli, en Grande Syrie, puis démobilisé à Clermont-Ferrand. La France est occupée. Faut-il rester ou partir ? Choisir Londres ou Vichy ? Il opte pour Vichy. Ses parrains en politique, le député François de Tessan et le sénateur Jean-Louis Dumesnil, ont voté pour les pleins pouvoirs au maréchal Pétain.
En cette fin d'année 1940, Maurice Papon glisse donc, comme bon nombre, du radical-socialisme à la Révolution nationale. Lorsqu'il se rend à Vichy en novembre, il y croise l'un de ses anciens supérieurs hiérarchiques, Maurice Sabatier, qu'il accepte aussitôt de rejoindre, au ministère de l'intérieur, fidèle bras droit. De toute l'Occupation, ces deux hommes ne se quitteront pas.
Ainsi, promu sous-préfet en 1941, quand tombent dans l'administration les épurations, Maurice Papon accepte de suivre Maurice Sabatier à la préfecture régionale de l'Aquitaine. Il est nommé secrétaire général de la Gironde. A trente-deux ans, le fonctionnaire assiste le préfet dans la réalisation de toutes ses missions. Sa signature, par délégation, s'appose au bas des documents : "Pour le préfet régional, le secrétaire général".Homme de confiance bien noté, on lui confie plus particulièrement des secteurs stratégiques, que l'on place directement sous son autorité : le service des carburants, celui de la circulation, des réquisitions allemandes, le service de l'Occupation et le bureau des questions juives.
C'est cette dernière responsabilité qui lui vaudra, cinquante-cinq ans plus tard, le 2 avril 1998, d'être condamné à dix ans de réclusion criminelle pour "complicité d'arrestations illégales et de séquestrations arbitraires" dans la déportation, ordonnée par les Allemands, de quatre des douze convois de juifs, qui seront organisés, entre 1942 et 1944, de Bordeaux vers Drancy. Ces crimes revêtent, imprescriptibles, le caractère de "crimes contre l'humanité". Près de 1 600 juifs, durant cette période, dont 130 enfants de moins de treize ans, ont été déportés.
"J'ai dépensé tous mes efforts pour sauver de la déportation un maximum de membres de la communauté juive, assurera Maurice Papon à son procès. J'ai risqué ma vie en radiant 139 juifs de la liste sur laquelle ils étaient couchés. C'est avec déchirement que j'ai assisté à la répression nazie contre les juifs." Mais les débats tempéreront les éclats de cette défense. Alors que s'y fixeront l'angoisse et la douleur, on y débattra d'honneur, de courage et de lâcheté. On y sentira la fierté, l'orgueil et la vanité. On y comprendra, surtout, l'indifférence et la compromission.
Le bureau des questions juives a dressé des listes, appliqué les lois antijuives, participé aux arrestations, préparé les séquestrations au camp de Mérignac et les déportations vers Drancy, l'antichambre d'Auschwitz. Savait-on ce qui se passait au-delà ? Maurice Papon évoquera "le sort cruel" de la communauté juive, voire son "anéantissement", mais réfutera, à s'étouffer, avoir jamais pensé l'impensable, l'extermination de masse, la solution finale. Sur ce point, il sera entendu. La "complicité d'assassinats" ne sera pas retenue.
Plus qu'un "grand maître aux affaires juives" allant personnellement "au-devant des exigences allemandes", comme l'affirmera l'acte d'accusation, l'instruction à l'audience, dirigée par le président Jean-Louis Castagnède, révélera avant tout un rouage : "essentiel" pour les uns, "simple" pour les autres. Une querelle d'adjectifs, incessante, au centre du dossier, qui aboutira à sa condamnation.
Derrière le masque du temps, se dessinera alors la silhouette d'un administratif trentenaire, ni antisémite ni pro-allemand, informé et muet, évoluant avec le temps, s'adaptant, calé dans l'ombre de son préfet, rendant compte souvent, ordonnant plus rarement, tout au moins par écrit.
UNE MUE OPPORTUNE
Dans sa plaidoirie de partie civile, Me Arno Klarsfeld synthétisera le mécanisme qui fit progressivement d'un républicain bon teint un complice de crime contre l'humanité : "En croyant que céder sur les petites choses ne prête pas à conséquence. Tout finit par s'amasser, brindille après brindille, compromis après compromis. On se retrouve à la croisée des chemins entre le bien et le mal. On accepte, on accepte. On cède à soi-même. On oublie l'homme qu'on a été, l'homme qu'on devrait être. On se dit spectateur alors qu'on est déjà un protagoniste. Et c'est tout naturellement qu'on accepte l'irréparable."Mais, tandis que se poursuit sa carrière de haut fonctionnaire vichyste, Maurice Papon amorce dans le même temps une mue savante, discrète, sage, précautionneuse. Opportune. A l'automne 1943, alors que le IIIe Reich s'agenouille à Stalingrad, et que se forment en France les premiers maquis, il refuse une belle promotion : préfet du Lot. Et prend contact avec la Résistance.
Les débats devant la cour d'assises de la Gironde s'éterniseront sur la nature et l'importance de ses contacts, certains authentifiant quelques faits d'armes, d'autres niant à Maurice Papon toute âme de résistant.
Avec une apparente habileté, le voici donc maintenant aux côtés de Gaston Cusin, ancien haut fonctionnaire, qui cherche des points d'appui à Bordeaux, où il représente dans la clandestinité le général de Gaulle. Pivot de la préfecture, il sait faire apprécier ses compétences. Dans son sillage, à la Libération, il devient cette fois directeur de cabinet du nouveau commissaire de la République et préfet des Landes.
Sa trajectoire, dès lors, a tout pour être celle, rectiligne, d'un grand commis de l'Etat. Ses amitiés passées solidifient ses appuis sous les gouvernements de la IVe République. Cet homme qui, indéniablement, a le goût de l'ordre récolte les honneurs, engrange les promotions. Préfet de Corse, préfet de Constantine, inspecteur général de l'administration en mission extraordinaire (Igame) pour la région de l'Est algérien, il devient, de 1958 à 1967, le préfet de police du général de Gaulle, recueillant sur son nom, cette fois, les heures sombres de la manifestation d'octobre 1961 et de la tragédie du métro Charonne, en février 1962.
JURY D'HONNEUR
Propulsé par la suite PDG de Sud-Aviation, l'homme se reconvertit alors en politique. Au lendemain de mai 1968, il est élu député du Cher, président de la commission des finances de l'Assemblée nationale, puis rapporteur de cette même commission, à la demande du président Georges Pompidou. La consécration arrive en mai 1978 : Valéry Giscard d'Estaing, président de la République, et Raymond Barre, premier ministre, lui confient le portefeuille du budget.
Ministre à soixante-huit ans, que pouvait-il lui arriver ? En mai 1981, entre les deux tours de l'élection présidentielle, Le Canard enchaîné révèle ses activités, pendant la guerre, comme responsable du service des questions juives, à Bordeaux.
Ses notices biographiques n'ont jamais caché sa fonction de secrétaire général de la Gironde. Mais qui voulait savoir ce qu'il en était ?
Quarante ans après la guerre, les souvenirs s'accompagnent de recherches. C'est le réveil de la mémoire. Maurice Papon crie à la "manoeuvre électorale". Il proteste de son innocence et demande qu'un jury d'honneur, composé de figures de la Résistance, se prononce. La "sentence" tombe, balancée à l'extrême. Les juges de l'honneur reconnaissent effectivement à Maurice Papon ses titres de résistant. Mais ils ajoutent que l'ancien secrétaire général "a dû concourir à des actes apparemment contraires à la conception que le jury se fait de l'honneur" et qu'il aurait dû démissionner de son poste.
La suite appartiendra au feuilleton judiciaire. Premières plaintes en décembre 1981, inculpation en janvier 1983, renvoi devant la cour d'assises en septembre 1996. Enfin, présentation volontaire, comme le veut la loi, le 7 octobre 1997, à la maison d'arrêt de Gradignan, pour être jugé.
A l'issue du plus long procès d'après-guerre - six mois -, le parquet général, qui n'avait de lui-même jamais engagé de poursuites, requiert vingt ans de réclusion. Me Jean-Marc Varaut, en défense, conteste qu'il y ait eu "une communauté d'intention entre les fonctionnaires français et les Allemands" et s'exclame : "Quel monde entre Touvier (ancien milicien jugé en 1994) et Maurice Papon !" L'intéressé s'interroge : "Pourquoi moi ? D'un coupable désigné deviendrai-je un symbole nécessaire ?" Après dix-neuf heures de délibéré, Maurice Papon est reconnu coupable de "complicité de crimes contre l'humanité".
Dix-huit mois plus tard, alors qu'il doit se présenter en prison, Maurice Papon choisira la fuite, qu'il rebaptisera "exil" : courte et piteuse cavale d'un jour. Il sera rattrapé dans un hôtel des Alpes suisses.
oeUVRE DE JUSTICE
Incarcéré à la prison de la Santé, Maurice Papon purgera presque trois des dix années auxquelles il a été condamné. Sa remise en liberté, en septembre 2002, sur avis médical concluant à l'incompatibilité de son état de santé avec la détention, suscitera une polémique. "Ce qui est important et essentiel, affirmera alors l'ancien ministre Robert Badinter, est l'oeuvre de justice, la mise en lumière, si importante pour les jeunes générations, de ce qui était advenu, et la condamnation intervenue satisfait à mes yeux l'exigence de justice."Sur cette exigence, dans un arrêt de portée historique, le Conseil d'Etat condamnera à son tour, le 12 avril 2002, l'Etat à prendre en charge la moitié des condamnations civiles - les dommages-intérêts - prononcées à l'encontre de Maurice Papon.La haute juridiction administrative estimera en effet qu'au côté d'une "faute personnelle"du fonctionnaire exista bel et bien une "faute de service" imputable à l'administration. Aussi, estimera le Conseil d'Etat : "La responsabilité de l'Etat républicain peut être engagée à raison d'agissements administratifs accomplis dans le cadre des actes législatifs et réglementaires du régime de Vichy qui établissaient ou appliquaient une discrimination fondée sur l'origine juive des personnes." Un arrêt comme une demi-victoire pour le condamné, mais aussi, pour certaines parties civiles, comme une conclusion définitive à son procès. L'Etat responsable dans la déportation des juifs : l'ultime jugement, pour parfaire le symbole de la condamnation.
Jean-Michel Dumay
Article paru dans l'édition du 20.02.07

Les grandes dates de l'affaire Papon
AFP.
 Publié le 17 février 2007
Actualisé le 17 février 2007 : 19h45
Voici les principales dates de la procédure conduite à partir de 1981 contre Maurice Papon, mort samedi à l'âge de 96 ans, pour son rôle dans la déportation de Juifs sous l'Occupation, alors qu'il était secrétaire général de la préfecture de Gironde: 
 
 - 6 mai 1981: Le Canard Enchaîné publie des documents signés de la main de Maurice Papon tendant à prouver sa responsabilité dans la déportation de 1.690 Juifs de Bordeaux à Drancy (Seine-Saint-Denis), sous l'Occupation, de 1942 à 1944. 
 
 - 8 décembre 1981: dépôt de la première plainte pour "crimes contre l'humanité" au nom de la famille Matisson-Fogiel. 
 
 - 19 janvier 1983: Maurice Papon est inculpé de crimes contre l'humanité. 
 
 - 8 mars 1984: deuxième inculpation après des plaintes de 37 autres familles. 
 
 - 11 février 1987: annulation de toute l'instruction pour une erreur de procédure du juge d'instruction du 5 janvier 1983. 
 
 - 8 juillet 1988: nouvelle inculpation pour "crimes contre l'humanité". 
 
 - 14 avril 1992: Nouvelle information judiciaire pour crimes contre l'humanité liée à d'autres plaintes déposées en mai 1990, élargissant l'enquête au rôle de M. Papon dans l'organisation de convois de déportés en 1943 et 1944. Papon est inculpé le 22 juin. 
 
 - 1er août 1995: fin de l'instruction. 
 
 - 18 sept 1996: M. Papon est renvoyé devant la cour d'assises de la Gironde. 
 
 - 8 octobre 1997: début du procès à Bordeaux. 
 
 - 2 avril 1998: condamnation à dix ans de réclusion criminelle pour complicité de crimes contre l'humanité. Maurice Papon se pourvoit en cassation. Le lendemain, il est condamné à verser environ 4,6 MF (700.000 euros) aux parties civiles. 
 
 - 12 octobre 1999: rejet de sa demande de dispense de placement en détention. 
 
 - 18 novembre: La Grande chancellerie de la Légion d'Honneur lui retire sa décoration, remise le 12 juillet 1961 par le général de Gaulle. 
 
 - 21 octobre: déchu de son pourvoi en cassation au motif qu'il ne s'était pas constitué prisonnier la veille de l'audience, Maurice Papon est arrêté en Suisse, où il s'était enfui. Expulsé, il est incarcéré à Fresnes (Val-de-Marne) le lendemain. 
 
 - 7 mars et 24 octobre 2000: le président Chirac rejette les demandes de grâce médicale. Il en rejette une troisième le 9 octobre 2001. 
 
 - 8 juin 2001: M. Papon est débouté de sa requête devant la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) contre son maintien en détention. 
 
 - 25 juillet 2002: la CEDH condamne la France pour "procès inéquitable", une décision provoquée par le refus, en octobre 1999, de la Cour de cassation d'examiner le pourvoi du 21 octobre 1999. 
 
 - 18 sept: M. Papon est remis en liberté par la cour d'appel de Paris en raison de son état de santé. Le ministère de la justice se pourvoit en cassation. Ce pourvoi est rejeté le 13 février 2003. 
 
 - 16 juillet 2003: Maurice Papon saisit la justice pour demander un procès en appel. 
 
 - 26 février 2004: la Commission de réexamen des condamnations pénales juge que M. Papon peut bénéficier d'un nouvel examen de pourvoi par la Cour de cassation mais pas d'un second procès. 
 
 - 5 mars: Maurice Papon fait appel en invoquant la loi du 15 juin 2000 qui instaure, pour tout condamné, le droit d'être rejugé. 
 
 - 29 avril: la Cour de cassation juge que Maurice Papon n'a pas droit à un procès en appel car la loi ne s'applique qu'aux condamnations prononcées après le 16 juin 2000. 
 
 - 11 juin : la Cour de cassation rejette le pourvoi de Maurice Papon contre l'arrêt de la cour d'assises de 1998. 
 
 - 14 octobre: Papon est condamné à 2.500 euros d'amende pour avoir porté l'insigne de la Légion d'Honneur après son retrait. 
 
LA RÉSISTANCE

Composée de diverses personnes :

-réfractaires au STO

-femmes “agents de liaison”

-immigrants surreprésentés ( MOI : Main d’oeuvre immigrée)

-citoyens intégrés avec des hautes positions sociales

-Création de réseaux militaires pour informer les Alliés des activités allemandes

-journeaux clandestins pour informer la population

-différents groupes parfois opposés , communistes et gaullistes

-FTP : Francs Tireurs et Partisans

-FFI :Forces Françaises de l’Intérieur

-CFLN : Comité Français de Libération Nationale 

-CNR : Conseil National de la Résistance….

Une résistance qui se met en place très doucement et qui sera active surtout vers la fin de la guerre

Des grands noms : Jean Moulin, Henri Frenay…

France Soir

Commémoration - Sarkozy dans le village martyr de Maillé

le mardi 26 août 2008 à 04:00

25 août 1944. La division blindée du général Leclerc vient d’entrer dans Paris. Les forces allemandes capitulent. A 16 heures, le général de Gaulle pénètre dans la capitale. « Paris ! Paris outragé ! Paris brisé ! Paris martyrisé ! mais Paris libéré ! », proclame-t-il à une foule en liesse qui célèbre la fin de la guerre. « L’ennemi chancelle mais il n’est pas encore battu. Il reste sur notre sol », prévient-il pourtant. Le matin même, en Indre-et-Loire, dans le petit village de Maillé, situé à quelques kilomètres de Tours, l’ennemi vient en effet de frapper. 37 hommes, 39 femmes, 48 enfants, dont la moitié était âgée de moins de cinq ans, viennent d’être méthodiquement traqués et assassinés par des soldats nazis, par balles, à l’arme blanche. Le bétail est abattu, les maisons incendiées, puis détruites au canon. A la fin du massacre – le plus vaste perpétré dans le pays après celui d’Oradour-sur-Glane – seules huit des soixante maisons de Maillé tiennent encore debout.

Reconstruit, le village commémorait depuis son drame dans l’indifférence de la nation. Son maire, Bernard Eliaume, tente alors de rompre le silence. Il est entendu outre-Rhin. En juillet dernier, le procureur allemand Ulrich Maass se rend à Maillé. Il décide de rouvrir l’enquête pour faire la lumière sur cette tuerie. Son pays, contrairement à la France, ne prescrit pas les crimes de guerre, et le magistrat espère encore, 64 ans après les faits, retrouver des coupables. Enfin entendus, les 600 villageois caressent l’espoir de pouvoir faire leur deuil.

Un parallèle avec l’Afghanistan

Pendant la campagne présidentielle, Bernard Eliaume avait également invité les candidats à se rendre dans le village. Nicolas Sarkozy lui avait promis de venir s’il était élu. Pour « réparer l’injustice » et « restaurer dans la mémoire nationale » ce massacre oublié, le Président a donc assisté hier aux commémorations et inauguré la Maison du souvenir qui lui est consacrée. « En ignorant si longtemps le drame de Maillé, en restant indifférente à la douleur des survivants, en laissant s’effacer de sa mémoire le souvenir des victimes, la France a commis une faute morale », a déclaré, devant plusieurs centaines de personnes, le premier chef d’Etat à se rendre sur les lieux du drame. « C’est cette faute qu’au nom de la nation tout entière je suis venu reconnaître et réparer aujourd’hui », a-t-il ajouté, souhaitant que « chaque année, au moment où nous fêtons la libération de Paris, nous ayons une pensée pour Maillé ». Dénonçant « l’inhumanité absolue », Nicolas Sarkozy a rapproché le massacre de la mort des dix soldats français la semaine dernière en Afghanistan. « Il ne faut jamais transiger avec le fanatisme, il ne faut jamais transiger avec les idéologies de mort », a ajouté le président de la République, lors de son hommage.

 “Le syndrome du Vieux Fusil”

 Missionné par le conseil général pour animer la Maison du souvenir de Maillé, Sébastien Chevereau recueille depuis quatre ans témoignages et documents sur le drame.

FRANCE-SOIR. Vous avez accueilli hier le chef de l’Etat. Comment s’est passée cette visite ?

SÉBASTIEN CHEVEREAU. Il y  avait beaucoup d’émotion. Plusieurs rescapés sont venus me voir pour me dire : « Ça y est, maintenant je peux mourir. » Avec cette reconnaissance de la nation, ils n’auront plus à présenter Maillé, à se justifier. Avant, quand ils parlaient du drame, on leur disait qu’ils racontaient des bêtises. Rien n’était dit sur Maillé sur Internet.

Comment avez-vous découvert l’histoire du village ?

En ouvrant une boîte d’archives dans le cadre de mon travail d’historien. Je n’ai moi-même pas pris conscience tout de suite de son importance. Il y a toujours eu une cérémonie le 25 août, mais préfets et journalistes locaux étaient en vacances. On a banalisé l’acte. Les gens ne parlaient pas, ils étaient dans l’attente de quelque chose fait par l’Etat. On commence seulement. Aujourd’hui, les petits-enfants en savent plus que leurs parents.

Comment expliquer cet oubli, cette banalisation ?

J’appelle cela le syndrome du Vieux Fusil. Ce film a donné l’impression que ce qui s’était passé à Oradour s’était passé partout en France. Ce qui est faux. Et Oradour, qui a gardé ses ruines, est une exception. A Maillé, il y avait beaucoup de moitiés de familles, les gens avaient besoin de revenir, ils ont tout de suite reconstruit le village.

Pensez-vous que des coupables puissent être retrouvés et jugés soixante-quatre ans après ?

J’en ai peur. 3.000 à 4.000 soldats ont traversé le village ce jour-là, ce qui fait énormément de témoins et de coupables directs ou indirects. Mais nous avons aussi plusieurs témoignages attestant que des Allemands ont sauvé des gens à plusieurs endroits. C’est après-guerre qu’il fallait les retrouver.
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Sarkozy rend hommage à Maillé, village au martyre oublié

Nicolas Sarkozy, lundi à Maillé (Reuters).

Repentance. Le Président a déploré, hier, le silence de la France sur le massacre nazi.

Envoyé spécial à Maillé XAVIER RENARD

QUOTIDIEN Libération : mardi 26 août 2008

«En ignorant si longtemps le drame de Maillé, en restant indifférente à la douleur des survivants, en laissant s’effacer de sa mémoire le souvenir des victimes, la France a commis une faute morale.» Soixante-quatre ans que les habitants de Maillé (Indre-et-Loire) attendaient cet hommage national, rendu hier par Nicolas Sarkozy. Commis le 25 août 1944, alors que Paris fêtait sa libération, le massacre de Maillé est l’un des deux plus meurtriers de la Seconde Guerre mondiale après celui d’Oradour-sur-Glane.

124 morts. Ce 25 août, le petit village du sud de la Touraine (500 habitants à l’époque), proche de la ligne de démarcation, subit un carnage en règle : 124 victimes, dont 49 enfants de moins de 14 ans tués, parfois, à l’arme blanche, par des soldats allemands dont on ne connaît ni l’origine ni les motivations. Depuis que le procureur allemand Ulrich Maass s’est mis à enquêter sur cette affaire à la mi-juillet (Libération du 17 juillet), les rescapés, dont une dizaine était présents hier, et les familles des victimes espèrent que ce drame sorte enfin de l’oubli. Officiellement programmée depuis vendredi, cette cérémonie était en fait prévue depuis plus longtemps. Bernard Elliaume, le maire du village, a expliqué «qu’avant les élections présidentielles, je lui [Nicolas Sarkozy, ndlr] avais demandé de venir à Maillé, il s’y était engagé.»

L’hommage ne pouvait se faire qu’en grandes pompes : présence du secrétaire d’Etat chargé de la Défense et des Anciens combattants Jean-Marie Bockel et de l’ensemble des élus locaux, minute de silence, drapeaux en berne, marches et musiques militaires par la 6e unité du génie de Tours. Le tout retransmis en direct à la télévision. Après le dépôt d’une gerbe de fleurs sur la tombe des victimes dans le petit cimetière du village, le chef de l’Etat a coupé le ruban de la Maison du souvenir. Des solennités vite expédiées par un président de la République au teint hâlé, mais au visage crispé. Dans un discours manquant de verve et passion, butant sur ses mots, il a joué une partition contre-nature : celle de la repentance qu’il avait tant décriée durant la campagne présidentielle. «C’est cette faute qu’au nom de la Nation tout entière je suis venu reconnaître et réparer aujourd’hui», a-t-il déclaré, tout en précisant qu’il ne s’agissait pas«de rester prisonnier du passé».

Catimini. Enfin, le Président a fait un parallèle entre le drame de Maillé et la mort des soldats français en Afghanistan : «Il ne faut jamais transiger avec le fanatisme.» Après un bain de foule et de brefs échanges avec les rescapés, Sarkozy s’est éclipsé en catimini, laissant aux marches militaires le soin de parachever la cérémonie.

    *Figaro

      Maillé, ce village martyr

      qu'on avait oublié

      Mathieu Delahousse, envoyé spécial à Maillé (Indre-et-Loire)

      24/06/2008 | Mise à jour : 22:13 | 

La justice allemande veut tirer au clair les circonstances qui avaient conduit au massacre de 124 villageois.

      Cela tient peut-être à la géographie du village. Mais les livres d'histoire ne se sont jamais arrêtés à Maillé. Le bourg de 700 habitants, à quelques kilomètres de Sainte-Maure-de-Touraine, est un lieu de passage, fendu du nord au sud par la ligne ferroviaire Paris-Bordeaux, et, un peu plus loin, par l'autoroute A 10. Et si les chronologies du XXe siècle ont retenu la date du 25 août 1944 comme le jour de la libération de Paris, elles ont oublié que, ce jour-là, Maillé fut le théâtre du massacre de 124 de ses habitants civils, âgés de 3 mois à 89 ans.

      Aujourd'hui, Maillé sort peu à peu de son anonymat de village martyr et s'apprête à vivre un événement inédit : le 15 juillet prochain, le procureur général de Dortmund (Allemagne), Ulrich Maas, y est attendu. Alerté par un historien de Stuggart, il avait relancé les investigations en 2004. Depuis, une cinquantaine de témoins ont déjà été interrogés par des gendarmes français, sur commission rogatoire internationale.

      La procédure judiciaire coïncide avec une bataille pour la mémoire. Les rescapés souhaitent désormais témoigner et combler cinquante ans de silence. L'une d'elle, Christine Guitton, 10 ans au moment des faits, se remémore ainsi aujourd'hui «la chaleur incroyable» des obsèques et les «bombardements tout proches » signant l'heure de la Libération. Mais l'obligation ensuite de «retourner à l'école et de voir les bancs vides». Et ne plus en parler. «On s'est rendu compte qu'il y avait un vide considérable dans la connaissance des faits», rapporte Sébastien Chevereau, historien détaché par le conseil général à la Maison du souvenir de Maillé, ouverte au public il y a deux ans.

      Actes de sabotage menés par la Résistance

      En réalité, ce n'est qu'en 1995 que l'exigence de justice a timidement commencé à apparaître. Les archives départementales avaient organisé pour le cinquantième anniversaire du massacre une exposition. Parmi les documents exhumés, se trouvait un jugement du tribunal militaire de Bordeaux datant de 1952 mais ignorés de tous : un sous-lieutenant allemand, Gustav Schueter, avait été condamné à mort par contumace pour le massacre de Maillé ! «C'était un procès sans publicité et sans témoin», s'étonne l'historien local. «C'est à ce moment-là qu'on a commencé à se parler», précise Gisèle Bourgoing, cachée dans une cave avec sa mère tandis que le reste de sa famille était décimé. Désormais, «il fallait rechercher les causes et savoir».

      En guise de revendications des sanglantes représailles, deux billets griffonnés avaient été laissés en août 1944 : «C'est la punition des terroristes et leurs assistants». La veille, un incident avait opposé une patrouille allemande et des résistants. Plusieurs sabotages sur la ligne ferroviaire s'étaient aussi produits. Mais l'incertitude demeurait sur les causes réelles de l'opération et le nom des troupes.

      «Quand des collégiens viennent visiter Maillé, je dois employer le conditionnel quand j'évoque les raisons du massacre, raconte Serge Martin, l'un des 28 orphelins du village. Je n'ai pas le droit de leur mentir.» Lui dit attendre de l'enquête allemande des réponses historiques. Mais pas des condamnations, inutiles. Ni encore un «travail de deuil», comme on le lui a récemment demandé. «Ça, c'est une expression de journaliste  !», raille le vieil homme.

      Sur la liste des villages martyrs du printemps et de l'été 1944, Maillé a été oublié au même titre que les 67 morts d'Argenton-sur-Creuse ou encore les 52 victimes de Mussidan (Dordogne). «La mémoire collective s'était construite autour d'Oradour-sur-Glane et ses 642 villageois exécutés en juin 1944 par les SS de la division Das Reich, observe Christophe Prime, historien au Mémorial de Caen. Après la guerre, il fallait évacuer le passé pour reconstruire et se reconstruire.» Dans cet élan, Maillé a, dès la Libération, enterré ses morts et rebâti ses maisons.

      Le procureur de Dortmund trouvera-t-il dans les archives nazies quelles troupes étaient à Maillé le 25 août 1944 avec le sous-lieutenant Schueter ? «Les Allemands s'interrogent sur des crimes qu'on pourrait imputer à la Wehrmacht l'armée régulière et non plus uniquement aux SS l'armée politique», souligne Christophe Prime. Après l'enquête-événement de Maillé, c'est donc outre-Rhin que les exigences de l'Histoire pourraient resurgir brutalement. Un temps, des voix avaient craint qu'elles puissent aussi venir fouler de vieilles histoires remontant au «temps où les Français ne s'aimaient pas». Parmi les nombreux témoignages envoyés au village martyr, le jeune maire de Maillé, Bernard Eliaume, a ainsi trouvé la lettre d'un officier supérieur français qui avait mené pour la Résistance plusieurs actes de sabotage à Maillé. «Je me sens responsable d'avoir causé la fureur des Allemands et leur massacre», écrivait-il en substance. Semblant vouloir, le premier, exprimer un sentiment de culpabilité.
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L’immigration

HISTORIQUE

Immigration : un phénomène ancien

-belliqueuse : conquêtes, guerres  (Les Huns, les Vikings…)

-à partir du 12ème siècle : immigration restreinte
religieuse




   

économique




   

politique

Immigration massive : 

1ère période: 

-1850 : Révolution Industrielle


-besoin de main d’oeuvre


-immigration frontalière (Belgique, Italie, Suisse, Espagne…)

1851 = 380 000 immigrés  = 1%

1881 : création de la loi du droit du sol. Cette loi s’ajoute au droit du sang
2ème  période 

-1918 : la France a besoin de sang neuf


-Polonais, Algériens, Italiens

1931 = 2,7 millions d’immigrés = 6,4%

3ème période 

1945-1974 : les Trente Glorieuses

-l’Algérien devient le symbole de l’immigré 

-vision peu réaliste de l’immigration

-l’immigré = 

-Main d’oeuvre docile, pas cher, mobile, célibataire

-censé repartir un jour

-pas de politique d’intégration

-foyers de célibataires ou entassement familial dans des bidonvilles

1974 : l’immigration devient un problème

-crise économique mondiale

-suspension de l’immigration hors CEE

-regroupement familial (1975)

-pédagogie “couscous”

-aide au retour

-lois Bonnet (volonté de renvoyer 1/2 million d’immigrés)

1981 :promesses énormes de Mitterrand
-droit de vote  

-interdiction des expulsions

-régularisation des clandestins (130 000)

-création de la carte de 10 ans

-émergence des beurs (Sos Racisme, France +)

1985-2008 : la situation se durcit pour les immigrés

-le FN prend position sur l’échiquier politique

-Lois Pasqua, ministre de l’intérieur (86-88, 93-95)((Lois Pasqua)
-premiers charters pour l’Afrique

[image: image2.wmf]
-loi du 25 février 2005 sur le côté positif de la colonisation

2005 = 4,9 millions d’immigrés (adultes) = 8,1% 

-2006 : sortie du film Indigènes

-2007: discours de Nicolas Sarkozy à Dakar

-2007 : objectif de 25 000 expulsions par an pour les préfets en France

-Nicolas Sarkozy annonce une immigration choisie, par quotas

Lois Pasqua : réformes du code de la nationalité

1.Premières tentatives en 1986 :

*difficile renouvellement de la carte de 10 ans
*reconduite à la frontière des indésirables

2.retour de la droite en 1993 :

*nouvelle législation sur la nationalité ( plus de nationalité automatique à 18 ans , doivent faire une demande, peut être refusée), acte symbolique mal perçu

*mariage : acquisition de la nationalité française au bout de 2 ans au lieu de 6 mois pour les mariages mixtes/ chasse aux mariages blancs

*contrôles de police préventifs « au faciès »
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La place de l’Algérie dans l’histoire de l’immigration en France

longue présence française en Algérie (1831-1962)

*une société inégalitaire :

-des Européens et une élite algérienne qui vivent mieux (1,8 million)

-des Algériens qui vivent souvent dans des bidonvilles, au chômage (7 millions)

-des écoles peu fréquentées par les musulmans (1 sur 8)

*un statut de département français

-de nombreux immigrés algériens en France (+300 000)

-des ouvriers en général, des soldats pendants les conflits

un conflit violent entre 1954 et 1962 :

*une guerre civile sans merci ( attentats, tortures…)

-entre 300 000 et 500 000 morts 

-des violences en France aussi : 

a.le FLN pour l’indépendance de l’Algérie

b.l’OAS pour une Algérie française

-une opinion française de plus en plus pour l’indépendance de l’Algérie à partir de 1958-59

le destin particulier de deux groupes 

*les Pieds-Noirs (2 millions)

-descendants des premiers colons, n’ayant jamais connu la France

-meilleure position sociale que les musulmans

-partisans de l’Algérie française

-obligés de tous fuir à la fin de la guerre («  la valise ou le cercueil »)

-très mal accueillis en France au début (1 million de réfugiés !!)
-nostalgiques de l’Algérie française

*les Harkis (400 000 en 2004 avec les descendants)

-musulmans engagés du côté français pour diverses raisons 

-menacés de mort et abandonnés en 1962, malgré les promesses

-50 000 massacrés après le cessez-le feu en 1962

-rapatriés en France fin 1962, mais jamais acceptés (camps de Harkis)

-reconnaissance  tardive depuis les années 1990 

L’Algérien : symbole de l’immigré en France

+ de 20 000 en 1945

+ de 300 000 en 1962

+ de 700 000 en 1982

+ de 550 000 en 1999

-immigrés peu ou pas qualifiés 

-une écrasante majorité d’hommes

-regroupés dans des foyers, des ghettos de banlieue

-1983-84 :émergence des Beurs, la deuxième génération des maghrébins

-marche des Beurs  pour « l’égalité et contre le racisme » en 1983 entre Marseille à Paris : obtention d’une carte de résident de 10 ans
-2004 : premier préfet issu de l’immigration (maghrébine)

>
PERSONNES ÉTRANGÈRES EN FRANCE

PORTUGAIS


+750 000

ALGÉRIENS


+700 000

MAROCAINS


+550 000

ITALIENS



+250 000

ESPAGNOLS


+250 000

TUNISIENS



+200 000

AFRIQUE NOIRE


+200 000

EX-YOUGOSLAVIE


+160 000

TURCS



+150 000

ASIATIQUES


+500 000

AUTRES 



+250 000

..

..

Des communautés mieux intégrées que d’autres

Portugais :

-très peu de délinquance

-quittent l’école tôt pour travailler

-réseaux d’aide très importants

?  valeurs fondamentales du Portugal : hiérarchie, valorisation du travail manuel, méfiance /intellectuels

Asiatiques :

-mieux accueillis par les Français

-image de travailleurs

-entraide ( Chinatown), même si elle est parfois mal perçue

-chômage élevé (en apparence car travail au noir important)

-considérés comme de bons élèves

Maghrébins :

-culture différente

-viennent des classes les plus défavorisés de leur pays

-confronté à une société où la femme a un statut élevé

-beaucoup de femmes seules entre 25 et 35 ans (dilemme du mariage)

-paradoxe : les 1ers touchés par le racisme mais taux d’exogamie (=mariage avec des non-musulmans) le plus élevé des populations musulmanes immigrées dans le monde

-acceptés commes individus mais rejetés comme groupe culturel
.

. Les droits des étrangers

Législation française = mélange de principe d’égalité universel + protectionnisme étatique

Résultat :

-égalité relative en ce qui concerne les droits et les libertés

-discrimination méconnue dans la sphère économique, sociale et politique

Economique/ sociale :

-des millions d’emplois sont interdits : 


*fonction publique 
(sauf enseignement, recherche, hôpitaux par manque de main d’oeuvre)


*professions libérales 
: bar-tabac, cercle de jeux,casinos, armes, gardiennage, transports de fonds, assurances..





: médecin, dentiste, sage-femme, pharmacien, avocat, notaire, architecte…

Politique :

-pas de droit de vote (hors U.E)

-pas de directeurs de journaux, télévisison, radio

-pas dans la justice

A cela s’ajoutent des pratiques bien plus discriminatoires :

-CV

-test de SOS-Racisme 

-BYB, BBR dans les annonces à L’ANPE
..

.

.

Textes sur le film Indigènes et les soldats des colonies

. «Indigènes» fait craquer Chirac

Roschdy Zem. © Mars Distribution
 Emu par le film, sur les écrans mercredi, il s'apprête à revaloriser les pensions des anciens combattants étrangers, gelées depuis 1959.
Par Jean-Dominique MERCHET
QUOTIDIEN : Lundi 25 septembre 2006 - 06:00
« Jacques, il faut faire quelque chose !» L'émotion de Bernadette Chirac après la projection privée du film  Indigènes, le 5 septembre, en présence de Jamel Debbouze et Rachid Bouchareb, a convaincu le président de la République qu'il fallait  «aller plus loin» pour améliorer la situation des anciens combattants coloniaux. Dans les jours prochains, de nouvelles mesures devraient être annoncées. Le ministère des Anciens combattants y travaille avec Bercy, car aucune ligne budgétaire n'est prévue dans le projet de loi de finances pour 2007.  «Cela porte sur plusieurs dizaines de millions d'euros supplémentaires», indique-t-on aux Anciens combattants. Au total, près de 80 000 vétérans, âgés de plus de 65 ans, sont concernés dans 23 pays. Environ 40 000 vivent en Algérie et au Maroc, et 15 000 en Afrique noire, en particulier au Sénégal et au Tchad.
A l'époque de l'indépendance des Etats africains, les pensions des anciens combattants ont été gelées à leur niveau de 1959. C'est ce que l'administration française appelle la  «cristallisation». «Elle a été brutale, raconte Eric Deroo, spécialiste de l'histoire des troupes coloniales, auteur de  la Force noire (Tallandier).  Mais, à l'époque, les dirigeants des Etats africains voulaient rompre le lien direct entre la France et ses anciens soldats, et ils demandaient à gérer eux-mêmes cet argent. Puis, au fil des ans, des textes sournois sont venus durcir les conditions d'attribution.» Les inégalités se sont alors creusées, puisque les pensions des anciens combattants français étaient régulièrement revalorisées. Aujourd'hui, les anciens tirailleurs perçoivent en moyenne un quart de ce que touchent leurs camarades français. Des injustices plus criantes ont été signalées, avec des différences de l'ordre de un à dix.
En 1996, un ancien sergent-chef sénégalais, Amadou Diop, porte plainte contre l'Etat français. Et, en 2001, le Conseil d'Etat lui donne raison... à titre posthume. Mais le gouvernement est obligé de revoir sa copie. La facture de 1,85 milliard d'euros de rattrapage fait reculer le gouvernement Jospin. En 2002, une  «décristallisation» partielle est engagée par Hamlaoui Mekachera, né en Algérie et ancien officier de l'armée française. Pour réduire la facture, l'idée est de substituer la notion d' «équité» à celle d' «égalité». Le niveau des pensions sera calculé à partir du niveau de vie de chaque pays, à partir des chiffres fournis par les Nations unies.  «Le rattrapage a coûté 220 millions d'euros, dont 130 la première année», indique le ministère des Anciens combattants.
Malgré ces avancées, les associations de défense des immigrés, comme le Gisti, et de nombreux anciens militaires réunis au sein du Conseil national pour la défense des droits des anciens combattants d'outre-mer de l'armée française, souhaitaient aller plus loin, vers une égalité complète de traitement. Cela semble acquis pour les détenteurs de la carte du combattant, qui doivent avoir passé au moins 90 jours dans une unité opérationnelle au cours d'une guerre. Pour un Français, cette pension s'élève en moyenne à 450 euros par mois. Mais d'autres prestations sont concernées : pensions d'invalidité pour les blessés, pensions de retraite pour des militaires qui ont servi pendant au moins quinze ans sans forcément participer à des guerres, pensions aux veuves. Se pose enfin la question de la rétroactivité de ces mesures, qui, en droit français, ne peut dépasser quatre ans. Après quarante ans d'injustice.
http://www.liberation.fr/actualite/societe/206584.FR.php
© Libération
Colonies
Le quart des pertes de l'armée française entre 1939 et 1945

 Les soldats venus d'outre-mer ont été envoyés massivement au front dès la Première Guerre mondiale.
Par Antoine de GAUDEMAR
QUOTIDIEN : Lundi 25 septembre 2006 - 06:00
En 1944, selon l'historien Dominique Lormier (1), l'armée française compt  550 000 hommes, dont plus de la moitié venus de l'outre-mer : 134 00  Algériens, 73 000 Marocains, 26 000 Tunisiens et 92 000 originaires d'Afriqu  noire. Ces hommes n'ont pas été enrôlés pour l'occasion. L'armée d'Afriqu  existe depuis 1830, quand l'état-major du corps expéditionnaire français e  Algérie forme les premiers bataillons de zouaves, composés à l'origine d  Kabyles. Quelques années plus tard et au fur et à mesure de l'expansio  coloniale de la France en Afrique, seront créés la Légion étrangère, puis le  bataillons de spahis marocains, de chasseurs algériens et de tirailleur  sénégalais (terme qui désignera vite tous les soldats noirs de l'armé  française). On forme également des compagnies sahariennes (méharistes e  goumiers). Le recrutement était en principe fondé sur le volontariat, mai  les exemples abondent d'enrôlements de force, surtout en Afrique noire  Les autres colonies (Antilles, Polynésie, Madagascar, Indochine) ont auss  fourni un important tribut à la défense de la métropole
L'engagement des troupes africaines est très important dès la Première Guerre mondiale, puisque 70 000 combattants musulmans tombent pendant la seule bataille de Verdun en 1916. Pendant la Deuxième Guerre mondiale, l'armée d'Afrique participe à partir de 1942 de manière très active à la libération de la France. La 2e DB du général Leclerc est ainsi composée d'un mélange de Français de métropole, de pieds-noirs, de Libanais, d'Algériens, de Marocains, de Noirs d'Afrique équatoriale et d'Indiens des comptoirs. Au final, le bilan sera lourd : 60 000 soldats (occidentaux et africains) de l'armée d'Afrique auront péri en 1945, soit le quart des pertes françaises pendant tout le conflit. Parmi eux, les fameux tirailleurs sénégalais,  «mes frères noirs à la main chaude, couchés sous la glace et la mort», que chanta seul et pendant longtemps le grand poète Léopold Sédar Senghor. En attendant la pleine reconnaissance de l'Etat français, enfin.
(1) Dont  C'est nous les Africains. L'épopée de l'armée française d'Afrique (1940-1945) vient de paraître chez Calmann-Lévy.
.
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III. Les institutions politiques françaises

LA VIE POLITIQUE EN FRANCE

Des électeurs sollicités en permanence et qui participent de moins en moins

-élections municipales (6 ans), élections cantonales (6 ans), élections régionales (6 ans), élections législatives (5 ans), éléctions sénatoriales (3 ans), élections présidentielles (5ans), élections européennes (5ans),  référendum, élections professionnelles 

Un Président de la République qui a un vrai pouvoir (voire trop de pouvoir)

-pouvoir exécutif avec le gouvernement

-pouvoirs propres et partagés ( avec le 1er Ministre)

-immunité 

Un contre pouvoir parfois théorique

-le pouvoir législatif (AN + Sénat)

-une situation imprévue : la cohabitation entre la gauche et la droite

Des scandales politiques à répétition

-Chirac et ses casseroles ( frais de bouche, financement illégal de partis politiques…)

-Mitterrand et ses écoutes téléphoniques

-le Président du Conseil Constitutionnel Roland Dumas, l’ancien Premier Ministre Alain Juppé, les faux électeurs de Tibéri (ancien maire de Paris), les 600 m2 de Gaymard…..

Des  grands partis politiques qui se ressemblent de plus en plus , et des petits partis extrêmes de plus en plus populaires 

-le PS, l’UMP, l’UDF

-Lutte Ouvrière, CPT…

Un trouble-fête qui s’ancre dans la vie politique : Le Front National

-un leader charismatique 

-une situation économique et sociale qui ne s’améliore pas

-une immigration mal intégrée

Pouvoirs Propres du Président

-article 5 :(gardien de la constitution, arbitre,garant des traités internationaux, de l’intégrité du territoire)

-nomination du 1er ministre

-dissolution de l’Assemblée Nationale

-article 16 ( dictature de salut public)

-nominations au conseil constitutionnel

-réferendum

Pouvoirs partagés ( avec le 1er ministre)

-relations extérieures et défense ( chef des armées)

-relations avec le parlement ( signature des lois)

-relations avec le gouvernement( choisit les ministres, nomme les hauts fonctionnaires..)

-droit de grâce

-nomination des magistrats

LE GOUVERNEMENT

1. LE 1ER MINISTRE


-EST NOMMÉ PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

-NOMME LES AUTRES MINISTRES AVEC LE PRÉSIDENT

-DIRIGE LA MARCHE DU PAYS AVEC 



*DES PROJETS DE LOIS



*DES DÉCRETS

2. RESPONSABILITÉ DU GOUVERNEMENT :

-LE GOUVERNEMENT EST RESPONSABLE :

-DEVANT L’ASSEMBLÉE NATIONALE

-DEVANT LA HAUTE COUR DE JUSTICE

3. IL A UNE FORME DE CONTRÔLE  DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE :


*IL POSE LA QUESTION DE CONFIANCE SUR UN TEXTE DE LOI

-SI L’ASSEMBLÉE A CONFIANCE  ( 

LE TEXTE EST ADOPTÉ SANS DISCUSSIONS

-SI L’ASSEMBLÉE N’A PAS CONFIANCE  ( 

LE GOUVERNEMENT DOIT DÉMISSIONNER

L’Assemblée Nationale

-fait des propositions de lois

-vote les lois ( a le dernier mot)

-577 députés

-immunité parlementaire

-dissolution par le Président de la République

-quinquennat

Le Sénat

-321 sénateurs

-9 ans

-chambre de réflexion

-vote les lois/ 2ème instance

-contrebalancier de l’An

-pas de dissolution possible ( pas de contrôle)

LA NOUVELLE ASSEMBLÉE  ( 2002-       )

PEU DE FEMMES : 71 SUR 577  = 12,3%

UN ÂGE VARIÉ :  DE 29 ANS À 80 ANS

SURREPRÉSENTATION PROFESSIONNELLE : 


-FONCTIONNAIRES


-AVOCATS


-MÉDECINS

PAS DE BEURS NI DE BLACKS

l’extrême droite

-l’affaire Dreyfus (1890)

*création de l’Action Française  


-actions dans les rues


-contre la république, la démocratie

*apparition de différents groupes ( la Cagoule, Les Croix de Fer…)

-Vichy : une revanche des ces mouvements 


-anticommunisme, antisémitisme, antirépublicanisme, anticapitalisme

-1945 : épuration de l’extrême droite trop collaborationniste

-Poujadisme (1956) : 11% aux élections législatives, 52 députés  (Jean-Marie Le Pen)

-Les fils de l’Algérie française :


-OAS ( Organisation Armée Secrète )


-Occident, Ordre Nouveau

1974 : naissance du Front National de Le Pen


-1974 : 0,74% aux Présidentielles


-1984 : 11% aux Européennes


-1986 : 35 députés


-1988 : 14,4% aux Présidentielles


-1995 : 15% aux Présidentielles


-2002 : 16,8% aux Présidentielles, mais 0 députés à l’AN


-2007 : 10 %

Raisons de cette popularité :

-un leader charismatique et politiquement incorrect

-exploitation du malaise social (chômage, modernisation…)

-intégration difficile de l’immigration ( traces de la guerre d’Algérie) 

-des parties politiques qui se ressemblent

-des scandales politiques à répétition

JEAN MARIE LE PEN

( ancien parachutiste dans l’armée française en Algérie , accusé d’avoir  torturé des Algériens)

-“on ne peut pas nier que toutes les races ne sont pas égales “ 

-monsieur Duraffour-crématoire ( à propos d’un ministre)

-l’extermination des Juifs n’est qu’un point de détail dans l’histoire de la seconde guerre mondiale

-il y a eu beaucoup de morts, des centaines de milliers, peut-être des millions de Juifs et de pas Juifs

-je prends l’engagement devant le peuple français que lorsque nous serons au pouvoir, tous ces malfrats, ces escrocs, ces bandits ( le PS, PC, RPR, UDF), devront rendre des comptes, mais aussi rendre gorge (1996)

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL

-LES 9 SAGES 

( PLUS LES ANCIENS PRÉSIDENTS DE LA RÉPUBLIQUE…)

-3 SONT NOMMÉS PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

-3          ”
                 LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

-3          ”
                 LE PRÉSIDENT DE L’AN    

RÔLE :


-VEILLE AU RESPECT DES LOIS 


-CONTRÔLE LE DÉROULEMENT DES ÉLECTIONS


-AVIS CONSULTATIF SUR LES LOIS, LES LITIGES    AU NIVEAU NATIONAL

LA HAUTE COUR DE JUSTICE

-JUGE  LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

*LE PRÉSIDENT EST IRRESPONSABLE DE SES ACTES SAUF EN CAS DE TRAHISON

*LES JUGES SONT ÉLUS  PARMI LES DEPUTÉS ET LES SÉNATEURS PAR L’AN (50%) ET LE SÉNAT(50%) 

+ 5 JUGES PROFESSIONNELS

les 12 candidats pour les présidentielles 2007-[image: image5.wmf]
Candidats: demandez le portrait !

Les douze candidats à l'élection présidentielle de 2007. REUTERS, D.R.
Le conseil constitutionnel ayant validé les 500 parrainages de José Bové, ils sont officiellement 12 candidats à l'élection présidentielle. 
François Bayrou, la surprise du centre
Olivier Besancenot, gavroche révolutionnaire
José Bové, porte-étendard de l'altermondialisme
Marie-George Buffet, à la tête d'un front antilibéral en miettes
Arlette Laguiller, pourfendeuse du capitalisme
Jean-Marie Le Pen, le revanchard
Frédéric Nihous, héraut de la ruralité
Ségolène Royale, femme battante
Nicolas Sarkozy, tonton flingueur du libéralisme
Gérard Schivardi, le maçon qui veut défaire l'Europe
Philippe de Villiers, croisé anti-européen
Dominique Voynet, une écologiste très politique
La retraite de LE PEN

Le Pen prendra sa retraite en 2010

LEMONDE.FR avec AFP et Reuters | 11.09.08 | 11h22  •  Mis à jour le 11.09.08 | 12h19

ire que Le Pen n'a pas préparé l'avenir c'est totalement faux", Jean-Marie Le Pen, qui parle de lui à la troisième personne, évoque, dans un entretien à l'hebdomadaire Valeurs actuelles de jeudi 11 septembre sa succession à la tête du Front national. "Il faudrait des circonstances exceptionnelles" pour qu'il soit "candidat à nouveau" à la présidentielle en 2012. "J'ai déjà dépassé de vingt ans l'âge légal de départ à la retraite", explique par ailleurs le leader du FN à Libération. "Rien n'est fini mais je change de rôle", poursuit-il.

Après trente-six ans de règne sur le mouvement qu'il a fondé, Jean-Marie Le Pen ne se prononce pas directement sur sa succession mais marque sa préférence pour sa fille Marine, vice-présidente du FN. " Etant en responsabilité pour encore au moins deux ans" à la tête du FN, jusqu'au prochain congrès en 2010, "la question pour l'heure ne se pose pas". Mais il souligne tout de même les atouts de sa fille pour prendre les rênes du parti face à Bruno Gollnisch, vice-président exécutif : "Marine n'est pas populaire que sur son nom. Il y a sa personnalité, son charisme. Elle est sympathique et passe très bien dans les médias."

MARINE LE PEN PLÉBISCITÉE PAR LES MILITANTS

Il évoque aussi "une différence de génération" avec Bruno Gollnisch expliquant que par son âge "Marine est plus proche, forcément, des préoccupations des gens". "C'est une jeune mère de famille. Moi, je suis un grand-père. Bruno commence à l'être", affirme M. Le Pen soulignant que "si la prochaine élection présidentielle a lieu en son temps, Marine aura 43 ans, Bruno 62 ans et moi 83 ans", relève-t-il.

Bruno  Gollnisch et Marine Le Pen ont tous deux annoncé leur intention de briguer la succession du fondateur historique du parti lors du prochain congrès de 2010, tout comme Carl Lang, ancien secrétaire général du mouvement. Concernant ce dernier, M. Le Pen note qu'"il s'est retiré de la vie centrale du parti. C'est sa liberté. Mais on ne peut pas aspirer à être sur la passerelle quand on a choisi soi-même d'être sur le pont". Un sondage publié par Valeurs actuelles montre que Marine Le Pen est plébiscitée par les sympathisants FN. Ils sont 76 % à souhaiter qu'elle succède à son père, contre 14 % pour Bruno Gollnisch et 7 % au député européen Carl Lang.

Pour M. Le Pen, Bruno Gollnisch "n'est pas formé à l'extériorisation"

LE MONDE | 15.09.08 | 09h50  •  Mis à jour le 15.09.08 | 10h09

Evian (Haute-Savoie), envoyée spéciale

Trois euros cinquante le café, 5 euros la viennoiserie. Une participation de 30 euros exigée des militants. Les temps sont durs au FN, qui tenait, samedi 13 et dimanche 14 septembre, son université d'été à Evian (Haute-Savoie). La déroute électorale de 2007 a vidé les caisses. Plus un sou pour organiser ces grands banquets qu'affectionnait le Front national. Les militants un peu désœuvrés ont désormais "déjeuners et dîners libres". Jean-Marie Le Pen lui-même est à l'heure de la rigueur : alors qu'il devise avec la presse autour d'un thé, son conseiller s'assure discrètement qu'un journaliste n'oubliera pas de régler la note. Même les badges de presse de la campagne présidentielle ont été recyclés.

A Evian, sous la pluie, la seule militante gardant le moral est bien Marine Le Pen. La fille du leader a reçu de nouveaux signes d'adoubement de son père pour lui succéder à partir du congrès de 2010. Si M. Le Pen fait montre de neutralité en présence de Bruno Gollnisch, dans les couloirs, il marque clairement ses préférences pour sa fille : "J'ai beaucoup d'estime pour Bruno, mais la mission de président du FN et de candidat à la présidence du parti exige des qualités exceptionnelles, de maîtrise du stress, d'énergie. Marine s'est préparée. Bruno est un professeur de langue japonaise, marié à une Japonaise. Il n'est pas formé à l'extériorisation. Et puis il a été victime d'un problème cardiaque important." Les promesses faites à M.Gollnisch de lui succéder ? "Le passé est le passé, dit M. Le Pen. Le choix d'un candidat doit tenir compte de la conjoncture."

LISTE DES "TRAHISONS"

Pour le président du FN, les "temps qui viennent seront durs pour la France", menacée, assure-t-il, par "une immigration massive, par la crise financière et économique". Fatigué, la démarche moins assurée, le chef frontiste retrouve de la vigueur pour fustiger Nicolas Sarkozy, qui a absorbé les voix de ses électeurs en 2007. "Aucune des promesses de renouveau économique du candidat Sarkozy n'a été tenue par le président Sarkozy", accuse-t-il, avant de dresser la liste des "trahisons" : les impôts, l'immigration, l'adhésion de la Turquie, l'Afghanistan.

"Avec Sarkozy tout est verbal, virtuel. Sarkozy a commencé dans le tricolore. Il finira dans le pire des politiquement correct de gauche, suivant la voie tracée par son prédécesseur Chirac." Comme à son habitude, M. Le Pen renvoie dos à dos gauche et droite. "Sarkozy, c'est le déclin, et la gauche, c'est la décadence. Bonnet blanc et blanc bonnet." Un refrain déjà entendu.

Sophie Landrin
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IV. L’éducation en France

Une machine énorme

*une des plus grosses administrations mondiales :

+ de 1 million de fonctionnaires 

+ de 12 millions d’élèves

+ de 70 000 écoles ( publiques et privées)

*un budget annuel conséquent : +67 milliards d’euros ( + 600 milliards de couronnes !!)

= 20 % du budget total de la France

De la maternelle au Bac : un élitisme qui se dessine doucement mais sûrement

LA MATERNELLE : ne pas louper le démarrage…

*on parle d’impatience éducative

*dès l’âge de 2 ans (un record en Europe)

*pas obligatoire ( mais près de 97%…)

*apprentissage global (écriture, lecture, calcul..)

*des classes nombreuses

*gratuité

*détection des problèmes

L’école élémentaire /cycle primaire : la sélection commence…

*de 6 à 11 ans

*devoirs à la maison ( interdit depuis 1959 !)

* notations importantes

*le redoublement (30 %)

*créations de ZEP : zone d’éducation prioritaire

*1er constat d’échec :15% ne maîtrisent pas les bases de la lecture

Le collège : 1er écrémage

*11 à 15 ans

*système d’orientation après la dernière année

*bonnes et mauvaises classes

*redoublements multiples

*1er diplôme : le brevet des collèges

*2ème constat d’échec :75% des élèves n’ont pas intégré les acquis de base en fin de collège

Le lycée : on prépare surtout l’après-bac

1.LEG : lycée d’enseignement général :

*la voie royale ou obligatoire…(98% des enfants de cadres, 60% des enfants d’ouvriers)

*50 % des élèves

*options pour le bac : une tactique incontournable

*section scientifique : le must pour aller aux  grandes écoles, sélection sociale de élèves

2.LET : enseignement technique

3.LEP : enseignement professionnel

*BEP (2 ans),CAP (2-3 ans),bac professionnel

*3ème constat d’échec : 160 000 quittent l’école sans aucun diplôme

Un passage important pour l’enseignement supérieur :

-importance des notes et des classements pendant les 3 ans

-importance du lycée ( classement national) pour continuer en classes préparatoires :

*grands lycées publics parisiens 

Le Bac : un diplôme indispensable, mais pas suffisant !

Après le bac, la voie incontournable mène aux Grandes Ecoles :

1.

*classes préparatoires difficiles :

-une compétition sauvage  pendant 2 ou 3 ans 

-un travail de forcené 

-un écrémage important ( vers l’université …)

-des obstacles de classe : la culture générale !

-des tentatives de mixité sociale d’élite : Henri IV et et sa sous-prépa, Sciences Po

*entrée très sélective : le concours  ( 100 places/ école)

*300 écoles privées/publiques

*diplômes : bac+5, bac+6

*Écoles scientifiques :


-Polytechnique  ”X”


-Centrale, les Mines

*Écoles de commerce:

-HEC, ESCP, ESSEC

*Écoles Normales Supérieures:

-Enseignement


-Recherche

*Sciences Politiques, IEP

2.UNIVERSITÉS

*80% des étudiants

*études générales


-Bac+2
DEUG


-Bac+3
LICENCE



MAÎTRISE



DESS



DEA

*études spécialisées

-médicales

-technologiques  IUT
DUT

-problèmes de sur-effectifs

-le parent pauvre du supérieur

La super grande école !

L’ENA : ceux qui nous gouvernent

*une école créée en 1945 pour former une nouvelle fonction publique après une période noire

*un quasi-monopole sur les emplois les plus importants du secteur public depuis 60 ans

*un engagement à travailler pour l’Etat ( des étudiants salariés)

*une attirance pour les feux de la République , le pouvoir

-concours ouvert :

-aux titulaires d'un diplôme de niveau bac+3 pour le concours externe 


-aux fonctionnaires ou agents publics pour le concours interne (après 4 années d'expérience professionnelle, sans condition de diplôme)

-aux élus et salariés du secteur privé pour le troisième concours (après 8 années de mandat ou d'expérience professionnelle, sans condition de diplôme)

* la tyrannie du premier diplôme

*une reproduction sociale énorme 

*un concours très dur avec un grand oral 

*des rites 

*un classement de sortie primordial :

 -les premiers choisissent ( Inspection des Finances, Conseil d’Etat, Cour des Comptes,  puis Quai d’Orsay, préfectures…)

*une école de premiers de la classe qui cumule les dîplômes (Sciences-Po, X, Hec….)

Critiques faites à l’ENA :

-une sélection sociale

-une reproduction des élites loin des réalités

-une pensée technocratique

-un monopole des hautes positions ( administratives, politiques)

Conclusion : 

Une école qui s’est démocratisée, une école en crise, de plus en plus de diplômés, mais des écarts qui restent entre classe sociales. 

Une élite qui est toujours aux commandes du pays, et un système qui est souvent détourné à leur profit.

Origines du privé en France

1.Tradition catholique très forte en France ( mais discutée)

-1789 : l’Etat amorce sa séparation avec l’Eglise

-1871 : l’Etat envoye des instituteurs laïques dans la France entière ( « les Hussards de la République »)

2.Une école pour tous est créée en 1881 :
-Jules Ferry instaure l’école gratuite, laïque, obligatoire

3.Séparation officielle de l’Etat et de l’Eglise en 1905 :
-création d’écoles privées religieuses

-l’Etat ne veut pas financer l’enseignement privé

Le privé aujourd’hui 

      (= 20 % des élèves)

-La loi Debré ( 1959)
*l’Etat paye les salaires des enseignants

mais

*L’école privée doit respecter les programmes du public

-2 types de privé ( religieux / à but lucratif)

*hors contrat = 1,6 % du privé= 43000 élèves

*sous contrat = 2 millions d’élèves

-Des régions fortes

*Vendée (55% des enfants de 6-11 ans)

*Bretagne (35 % des 11-18 ans)

-Un privé important aussi après le bac

*12 % des classes préparatoires

* 35 % des BTS ( Brevet Technicien Supérieur)

 Les avantages du privé :

*écoles moins chargées

*sélection des élèves 

*pédagogies plus souples

*moyen de fuir la carte scolaire
*une discipline plus grande

L’élitisme

Les traces d’un système hérité de Napoléon

-un Etat fort=une élite d’Etat=un enseignement élitiste

* des études supérieures pour une élite ( un savoir abstrait : le latin)

* une école pour tout le monde avec des matières  utiles ( lecture, calcul, sciences naturelles) sans possibilités d’aller dans le supérieur

On commence très jeune :

-notes et classements

-choix des filières ou des options ( latin et maths)

-choix des lycées (classement annuel)

Une centralisation toujours en vigueur :

-des Lycées au top : Louis Le Grand., Henri IV

-L’ENA :école nationale d’administration, forme les grands hommes d’état, ne veut pas quitter Paris

-les Parisiennes ( Polytechnique, Centrale, HEC, ESSEC, ESCP….)

Une caste d’élus pour la vie :

· les énarques et leur promotion : un carnet d’adresses en or

· au service de l’Etat ( 10 ans minimum pour les énarques)

· le monde politique leur appartient ( peu d’autodidactes)

Un système éducatif en crise

*1 élève sur 6 quitte l’école sans qualification

*25%ne maîtrisent pas les apprentissages fondamentaux   ( lire, écrire)

*des diplômes dévalorisés ( le baccalauréat) et la peur du chômage

*des professeurs qui souffrent ( métier dévalorisé, violences scolaires, un absentéisme inquiétant…)

*des réformes ( et donc des grêves) à répétition

.
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